
 

 

Mensuel 
N° 416 - septembre 2023    

 

 



 Fête foraine durant tout le weekend 

 animÉ Par  SWEET LIVE 

...temploutoises qui vous proposent leurs activités 
 

Au son de l’accordéon diatonique et du chant, entrez dans la ronde !                                                                                                                                                                                                        

Enfants, parents et grands-parents, amis et fanfarons, tous en piste, le bal est ouvert  !                                                                                                                                                                   

Bienvenue aux petits et grands pour partager ce moment festif avec  nous, au pas des danses collectives conviviales où chacun (e) trouvera le sourire ! 
 

Dès 5 ans 
Entrée gratuite  

 

 

 

 

 

 

avec 

Aux 
alentours  
de la salle  
Saint-Hilaire 

Vendredi et samedi : petite restauration  
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animÉ Par les 
Croqu’ Noires 

et inauguration de 
la salle saint-hIlaire 

après travaux réalisés avec l’aide de 

 

 
 

( )  

 



 

La vie paroissiale en septembre 

 Dimanche 17 septembre : messe à 10 heures 30  
Intentions: Emile et Joséphine Derese-Dujardin et familles - Albert Rouart et Marie-Louise Collignon - les familles 
Denet-François, Denet-Wautelet, François-Michel et Feller - les défunts des familles Delvaux, Hypacie, Decoux, 
Delchevalerie et Tombois - Jean Allard, Maria Bournonville et Gérard Allard. 

 Dimanche 3 septembre : messe à 10 heures 30  
Intentions: Albert Gilson et Germaine Feraux - les défunts des familles Dejardin, Wième, 
Thonet et Neu - Louis Henkinet, Cécile Differding et Zakarya - Emile Delvaux, Nelly Grognet, 
Jean-Claude Sorée - la famille Derycke. 

 Dimanche 24 septembre : messe à 10 heures 30  
Intentions: Léon Virlée, Elise Paquet et familles - les familles Filée-Baillien et Malek-Mansour-Mahmoudy - Louis 
Massart et Elisabeth Leurquin - la famille Poncin-Paillet - Léontine Pichon. 

€

 

 Dimanche 10 septembre : messe à 10 heures 30. 
Intentions: Marie-Thérèse Carpentier et la famille Kneip-Carpentier, Pol Bodson et la famille Bodson-Léonard -  
Annie et Thierry Differdange - la famille Poncin-Paillet. 
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ENTREPRISE PARCS & JARDINS 

Rémy 
REMACLE 

 

chaussée de Nivelles, 212 à Suarlée 

tél. et fax 081 / 56.81.01 
gsm  0475 / 58.71.57 

remacleremy@gmail.com 
www.remyremacle.be 

 

Pour la conception, 
la réalisation et l'entretien 
de tous vos aménagements 

extérieurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Abattages, 
élagages dangereux, 
tailles, terrassements, 

bordures, allées, 
pavage & rognage, 
semis pelouse, tonte,  

plantations, scarification, 
vente et pose de clôtures. 
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p 2 septembre : Au clair de la lune, 

festival d’un soir à la Templerie     p. 16 
 

p 8, 9 et 10 septembre :  

kermesse Saint-Hilaire               p. 2 et 3 
 

p du 14 au 18 septembre :  
fêtes de Wallonie 
 

p weekend des 23 et 24 septembre :  
vide dressing kids à la salle Saint-Hilaire 
Kidsdressing.be 

 

p samedi 29 septembre :  

Duchesses  au P’tit Cabaret              p. 18 
 

p samedi 29 septembre : L’illustre théâtre 

avec le Magic Land Théâtre          p. 16 
 

p dimanche 1er octobre : chapitre et repas 
dansant de la Confrérie des fabricants de 

vins de fruits                                 p. 20 
 

 

R.F.C. Temploux (équipe A) en div. 3A 
3 septembre (15h) : Grand-Leez B - RFCT 
10 septembre (15h.) : RFCT - Boninne A 
17 septembre (15h.) : St-Germain - RFCT  
24 septembre (15h.) : RFCT -  Spy B 
1er octobre : (15h.) : Jambes B - RFCT  
 
 

 
 

ramassage papiers : 
lundis 4 et 18 septembre 

ramassage PMC :  
lundis 11 et 25 septembre 



Ce chapitre concerne les scrutins communaux d’octobre 1875 à octobre 1881. 
 

Nous avons vu dans le troisième chapitre de cette série sur les élections communales que le 
cens était fixé à 15 francs pour les communes de moins de 2.000 habitants. En 1883, le cens 
est réduit à 10 frs et la loi introduit le vote capacitaire réservé aux citoyens masculins qui 
possèdent un diplôme 

1 ou qui exercent certaines fonctions de responsabilité.   
 

1875 
Des élections avaient déjà été organisées en mai 1875 pour remplacer quatre conseillers. Le 
26 octobre 1875, sont organisées comme tous les trois ans des élections pour remplacer 
une partie du Conseil communal. 
La composition de ce Conseil ne subit qu’une modification : Nicolas Delchevalerie est 
remplacé par Joseph Delchevalerie. 

Jean-Louis Rosart, bourgmestre, Prosper Toisoul et Edouard Thirifay, échevins, Jacques 
Wilmet, Pierre Delchevalerie, Emile Visart de Bocarmé, Joseph Delchevalerie, Louis 
Salmon et Hubert Lombet. 
 

Le 5 avril 1878, sans que nous en 
connaissions la raison, Emile Visart de 
Bocarmé prête serment d’échevin tandis 
que Prosper Toisoul redevient simple 
conseiller. 
 

1878 
Nouveau renouvellement partiel du 
Conseil communal lors des élections du 
29 octobre 1878. Jean-Louis Rosart,  
Louis Salmon et Hubert Lombet sont 
réélus ; André Trefois prend la place de 
Jacques Wilmet. 
Lors des premières séances de 1879, 
Edouard Thirifay et André Trefois sont 
échevins et le 27 juin 1879, même 
scénario que sous la précédente 
législature, Emile Visart de Bocarmé  
prête serment d’échevin tandis que 
Edouard Thirifay redevient simple 
conseiller. 

1) Cette loi de 1883 contient une longue énumération de professions et de diplômes qui donnaient 
droit à l'électorat communal avec dispense de la condition de cens. 

© Archives de l’Etat Namur 
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Théodore Motus, secrétaire communal depuis mars 1850, décède. Le 2 avril, son fils Arthur 
est désigné secrétaire par intérim. Une semaine plus tard, le Conseil nomme Melchior 
Lombet, secrétaire communal. Il a obtenu cinq voix contre deux pour Arthur Motus et une 
pour un autre candidat. La Députation Permanente refuse d’approuver cette nomination. 
Emile Visart assure l’intérim jusqu’au 25 juin où Jean-Baptiste Bovy est proclamé secrétaire 
communal ; il a obtenu cinq voix contre quatre à Arthur Motus, Melchior Lombet avait 
retiré sa candidature. 
En avril 1881, Philibert Albert Leborgne, receveur communal depuis 40 ans, démissionne. Le 
5 mai, Joseph Denet est nommé ; il avait obtenu toutes les voix et son concurrent Désiré 
Davreux, aucune. 
Durant ces trois années, le Conseil était composé de  

Jean-Louis Rosart, bourgmestre, André Trefois et Emile Visart de Bocarmé, échevins, 
Pierre Delchevalerie, Joseph Delchevalerie, Edouard Thirifay, Hubert Lombet, Louis 
Salmon et Prosper Toisoul. 

 

1881 
Les élections se déroulent le 25 octobre 1881 et voient l’arrivée de quatre nouveaux 
conseillers : 

Jean-Louis Rosart, bourgmestre, André Trefois et Emile Visart de Bocarmé, échevins, 
Hubert Lombet, Louis Salmon, Victor Delchevalerie, Pierre-Joseph Etienne, Garcia 
Mourmeaux et Frédéric Delvaux. 

 

En avril 1883, le receveur Joseph Denet démissionne et est remplacé par Contant Namèche 
qui a obtenu huit voix contre une à Désiré Davreux. En janvier 1884, Joseph Denet n’a 
toujours pas déposé son compte de fin de gestion ; la Commune envisage de déposer 
plainte. Le compte est finalement remis en juin 1884 : l’ancien receveur doit 6.977 frs ! 
 

Qui est qui ? 
Jean-Baptiste Bovy (1815-1896) a été conseiller communal de 1848 à 1854. Il occupait sur  

la place une maison qu’il avait héritée de son père Jean-Joseph. C’était une longue  
bâtisse agrandie deux fois au fur et à mesure de la naissance de ses quatorze 
enfants. Nous avons vu dans le chapitre précédent que c’est dans cette maison que  

se réunissait le Conseil communal. Elle fut détruite lors du bombardement du 12 
mai 1940. Jean-Baptiste Bovy fut également trésorier de la Fabrique d’église de  

1872 jusqu’à sa mort et receveur communal à Soye. 
Joseph Denet (1858-1900) n’a vécu que quelques années à Temploux. Il avait hérité de 
l’imposante maison n°348 actuel sur la chaussée de Nivelles. Sa mère était Victorine, fille du 
bourgmestre Jacques Penteville. 
Melchior Lombet (1833-1903) était l’époux de Marie-Catherine, fille d’Eugène Defoux, 
échevin de1845 à 1875. Agent d’affaires, instituteur, organiste et chantre à la paroisse, il 
occupait sur la place un maison qui fut aussi détruite le 12 mai 1940. 
Constant Nameche (1844-1912), serrurier et négociant épicier avait sa boutique au n°63 
actuel de la rue Lt-Cl Maniette. Sa fille Marie avait épousé Gabriel Paillet, le grand-père de 
Monique Poncin qui habite toujours dans cette maison. 
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André Trefois (1820-1888) Nous n’avons pas trouvé de renseignements sur cet échevin qui 
était né à Grand-Rosière 
Emile Visart de Bocarmé (1833-1919). Nous avons évoqué longuement l’histoire de la 
famille Visart de Bocarmé dont plusieurs membres furent bourgmestres de Temploux  

2. Elle 
occupait le château de Boquet. Le parcours politique d’Emile VdB fut pour le moins 
atypique puisqu’il fut d’abord conseiller communal de Loppem, conseiller provincial et 
député permanent pour la Flandre-Occidentale et ensuite, échevin puis bourgmestre de 
Temploux et conseiller provincial pour la province de Namur. 
 

Décisions 1876 – 1884 
En avril 1877, le Conseil communal sollicite la députation Permanente pour obtenir 

l’autorisation de vendre la Ruelle brûlée 
3. D’une contenance d’un peu plus de 17 ares, sa 

valeur est estimée à 683 frs et 73 centimes. Une enquête de commodo et incommodo est 
organisée et pratiquement tous les avis sont négatifs : nombreux sont ceux qui 
empruntent ce sentier pour aller chercher de l’eau pour leur consommation et celle de 
leur bétail et des cultivateurs estiment que c’est le chemin le plus court pour rejoindre 
leurs terres du Grand Pachi. Finalement, le Conseil renonce à cette vente. 

En octobre 1877, le Conseil vote une taxe sur les chiens. 
En novembre 1877, plusieurs habitants et cabaretiers demandent 200 frs pour 

l’organisation de jeux dans la commune « car la crise commerciale et industrielle pèse 
lourdement sur les petits commerçants et particulièrement dans cette commune ». 

Le 31 décembre 1878, le Conseil autorise « l’établissement d’une brasserie à la maison 
dite ″Mourmaux″ au Pavé » à la demande du brasseur Georges Bodart qui avait acheté 
cette maison en 1847. Au début du 19è siècle, Gabriel Mourmaux avait construit une 
imposante bâtisse qui deviendra l’Hôtel Denet en 1912. Plusieurs brasseurs s’y sont 
succédé entre 1879 et le début du 20e siècle 

4.  
Le 30 mai 1879, « une demande de plusieurs habitants tendante (sic) à pouvoir organiser 

un festival sur la place communale pendant le courant des mois de juillet ou août est 
soumise au Conseil qui l’approuve mais se refuse néanmoins à y prêter son concours 
financier ». 

Le 5 septembre 1880, le Conseil décide « qu’il n’y a pas lieu d’adjoindre une section 
gardienne pour les enfants des deux sexes à l’école primaire des filles de notre commune 
faute de ressources. » 

2) Voir Temploux infos nos 205 de novembre 2004 et 206 de décembre 2004 
3) Voir Temploux infos nos 148 de septembre 1999 
4) Voir Temploux infos nos 216 de novembre 2005  

À suivre. 
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Suite en p. 6 
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D’importants travaux de 
voirie et d’égouttage en vue 

 
 

 
 

Rue Arsène Grosjean et route de Spy 
 

Le 30 mai 2023, le Conseil Communal a approuvé le 
cahier des charges portant sur le marché public de 
travaux de réfection complète de la route de Spy et 
de la rue Arsène Grosjean à Temploux. La dépense 
est estimée à 2.310.851 euros. Elle sera couverte 
par des  subsides pour un montant de 1.272.368 
euros et par un emprunt de 1.038.483 euros.  
Les principaux aménagements prévus, notamment 
le cheminement cyclo-piétons ont été présentés 
dans le n° 405 de septembre 2022. 
 

Chemin de Moustier et rue Roger Clément 
 

Le mois suivant (le 27 juin), le Conseil a approuvé le projet de marché public conjoint de 
travaux relatifs à la réfection de la chaussée et la création d’un égout chemin de Moustier et 
rue Roger Clément. Ce projet réalisé par le Service administratif et juridique des Voies 
publiques de la Ville de Namur est estimé à 3.782.445 euros dont un montant de 1.911.262 
euros à charge de la Ville, un montant de 1.250.724 euros à charge de la SPGE (Société 
Publique de Gestion de l'Eau) et un montant de 620.459 euros à charge de la SWDE (Société 
wallonne des eaux). 
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La mobilité en Région wallonne est régie par l’Autorité Organisatrice du Transport au sein du Service Public de Wallonie, qui a vocation à 
décliner la stratégie de mobilité de la Région, définir les limites des budgets alloués et coordonner les différents acteurs. Dans la perspective 
des ambitions de la région pour transformer la mobilité régionale, le réseau de transport en commun wallon est amené à évoluer zone par 
zone d’ici 2030. 

Le but est de faire évoluer le projet de redéploiement du réseau proposé par le TEC et le SPW le plus en adéquation possible avec la vie  
quotidienne des citoyens.  
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• Letec.be  

• 081 25 35 55 

• namur-luxembourg.informations@letec.be  

• reclamation@client.letec.b  

Des changements depuis le 1er août 



Le Namur-Spy-Velaine est abandonné. La ligne 23 sera limitée à Spy et disposera d’un  itinéraire unique et direct toute la journée. 
Cette ligne circule du lundi au vendredi, aussi bien en période scolaire qu’en période de vacances scolaires à raison d’un parcours par heure 
et par sens entre 6h et 22h. L’offre est renforcée en heures de pointe en période scolaire. 
Le samedi, un parcours par heure et 
par sens est prévu entre 8h et 22h. 
Le dimanche, cette ligne circule à raison 
d’un parcours toutes les deux heures par 
sens entre 9h et 20h. 
Le nombre d’arrêts est limité par localité 
car il s’agit d’un ligne structurante. 
L’offre est renforcée en heures de pointe 
en période scolaire. 

 
Cette nouvelle ligne urbaine renforce l’offre de transport entre Temploux et Namur en cadencement avec l’offre de la ligne 23 ;  
Cette ligne qui dessert uniquement Temploux et Suarlée, circule du lundi au vendredi, aussi bien en période scolaire qu’en période de 
vacances scolaires, à raison d’un parcours par heure et par sens entre 6h et 20h. 
Le samedi, un parcours par heure et par sens est prévu entre 8h et 20h. 
Le dimanche, cette ligne circule à raison d’un parcours toutes les deux heures et par sens entre 8h et 19h. 
Cette ligne circule en alternance avec la 
ligne 23 pour avoir une fréquence de 
passage avec un bus toutes les 30 
minutes entre Temploux et Namur. 
 
Si ces nouveautés sont bénéfiques aux 
Temploutois qui se dirigent vers Namur, 
elles le sont beaucoup moins pour ceux 
qui prolongeaient vers Onoz et Spy via 
l’ancien trajet Namur-Spy-Velaine. 
Tout en reconnaissant que c’est problématique, le TEC informe que pour se rendre à Namur, les habitants de Velaine-sur-Sambre peuvent 
emprunter le réseau ferré à Auvelais. Les habitants de Jemeppe-sur-Sambre quant à eux peuvent emprunter le train ou la ligne 58 avec une 
correspondance prévue toutes les heures avec la ligne 23 Namur-Spy. 
Une pétition a été lancée pour le rétablissement de la ligne entre Velaine /Jemeppe sur Sambre et Namur ; elle avait reçu plus de 850 
signatures au moment de mettre ce numéro à l’impression. 
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Réservations souhaitées : cabaret@temploux.be 

ou Philippe Laoureux : 0475 52 92 81  

Le concert des 
Duchesses est un 
mélange coloré de 
« positive vibes » et de 
nostalgie. Dirigé par la 
chanteuse et flûtiste 
Stéphanie Bertrand (The 
Haze, Super Ska,...), le 
groupe revisite des 
arrangements de Mel 
Tormé ou du Benny 
Goodman Orchestra. Ils 
travaillent aussi sur leurs 
propres arrangements. 
Amoureux du vieux 
swing, ils prennent du 
plaisir à vous faire 
découvrir des standards 
moins connus.  
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TEMPLOUX 
Maison des associations 
Près de la salle Saint-Hilaire 

(rue Lt-Cl Maniette, 5) 
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Le Salon de Coiffure 

FABIENNE 
Pour vous faire coiffer tout en sécurité, le salon est équipé d’un purificateur 
d’air antivirus et bactéries fiable à 99,9 % (appareil type marque Beghelli) 
 

4, rue Sainte-Wivinne 
5020 Temploux 
Parking aisé 

ouvert tous les jours 
sur rendez-vous 

Tél. 081/56 01 31 
GSM 0475/69 23 58 
Pas de carte bancaire 
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Confrérie temploutoise  

des fabricants de vins de fruits 
 

25e REPAS DANSANT 
 

le dimanche 1er octobre 2023 
à la salle St-Hilaire 

Nous fêtons cette année notre 32
e
 année d'existence et 

notre 27
e
 année au sein du Conseil Noble des Confréries du Namurois. 

 

Le prix du repas est fixé à 58 € 
pour les adultes.  Le menu enfant 

(- de 12 ans): 26 €. 
 
 

Inscription indispensable et 
paiement pour le 21 septembre 

(le payement confirme 

l'inscription) uniquement chez 
Marc Montfort, rue des 

blanchisseries, 9 
(tél. 081/56 90 96) 

 marc.montfort@temploux.be 
 

N° de compte: 
BE78 0016 6893 2486 

avec la mention: 
dîner confrérie 

 

Vu le nombre limité de couverts 

(120), nous vous invitons à vous 

inscrire sans tarder. 

 La confrérie a le plaisir de vous inviter à son 
25e Chapitre suivi du dîner dansant qu'elle 

organise le dimanche 1er octobre 2023 

à 13 heures. 

Au menu : 
 

♫ 

♫ 

♫ 

♫ 

♫ 

♫ 



OFFERTE 

 

TEMPLOUX INFOS 416 - septembre 2023                                                                                   p.21                     



L’avenir - 22 aout 2022 
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Présentation de la nouvelle saison en P3 
 

Dans l'édition de juin, nous avions informé nos lecteurs que les aviateurs avaient célébré en 
grande pompe (la bière a coulé à flots) le titre en P4 la saison passée. 
Cependant, il ne fallait pas se reposer sur ses lauriers pour le comité et l'entraîneur, Benjamin 
Mazy, qui a fait le choix de rester afin de s'accorder un nouveau challenge. Les renforts 
obtenus sont à l'image de ses nouvelles ambitions. Bien que le principal objectif de toute 
équipe promue est de se maintenir à l'échelon supérieur, le coach a exigé de ses joueurs 
l'orgueil nécessaire pour prétendre briguer une place dans la colonne de gauche et, qui sait, 
décrocher un ticket pour le tour final.  

L'avenir nous dira si ces prétentions sont démesurées mais il est indéniable que les transferts 
donnent malgré tout fière allure à un groupe déjà boosté par son écrasante domination de la 
défunte saison et dont la majorité (seuls deux transferts sortants) qui rempile devra faire 
maintenant face à une féroce concurrence.  

Voici les 11 transferts entrants enregistrés : Nicolas COLIN et Théo DESSART (Meux) ; 
Jonathan VANDYCKE (Jemeppe) ; Jonathan LABEAU (Arquet) ; Yannick MATHIEU (Rhisnes) ; 
Greg PANSAERTS (Bossière) ; Florian MALOTAUX (Taviers) ; Corentin HERNALSTEEN (Faulx) ; 
Luca PONCELET (Loyers) ; Maxime NOËL (Jeunesse Tamines) ; Jérôme LEGAZ (URNamur). 

Le club enregistre également l'arrivée d'une seconde équipe qui évoluera donc en P4 et qui 
sera coachée par Marc Kesch dont les qualités sont déjà bien connues à Temploux où il  a 
déjà officié voici quelques années. Il aura sous ses ordres quelques jeunes joueurs de talent. 
D'ailleurs, Benjamin Mazy n'écarte pas la possibilité de sélectionner l'un ou l'autre de ceux-ci 
en P3 pour affûter encore plus la concurrence. En contrepartie, quelques joueurs du noyau 
de P3 seront appelés à renforcer cette équipe. 
Il y aura donc match à Temploux chaque dimanche, n'hésitez pas à venir encourager vos 
équipes ! En parlant de renfort, si vous souhaitez donner un peu de votre temps pour le club 
de votre village, nous recherchons toujours des bénévoles -> contact secrétariat Bernadette 
RIPET 0495/101690 ou Président Loulou MASSART 0475/334999. 

Si vous n'avez pas de temps mais que vous souhaitez aider le club, vous avez la possibilité 
d'offrir un ballon de match, votre nom sera mentionné dans notre mensuel et vous aurez des 
places gratuites pour le match sélectionné -> responsable sponsors J-M DESMET 
0495/882837. 
N'hésitez pas à faire appel aux partenaires du club que nous remercions de leur participation 
pour cette saison : 
sprl LARDINOIS (chauffagiste – Gembloux) ; Zoé BAUVIN (infirmière à domicile - Suarlée) ; 
PRONESERVIM (secteur immobilier – Temploux) ; LA BOUCHERIE DE L'ARTISAN (Spy) ; LE SUN 
(café à Gembloux) ; JJ DELVAUX (viandes en gros – Temploux) ; RESTO-VERSO (restaurant – 
Spy) ; LA TAVOLA (restaurant – Rhisnes) ;  sprl DEGUILLAUME (menuiserie – Moustier) ;  
C COMME çA (restaurant – Temploux) ; srl DELSIPEE (chauffagiste – Temploux) ; TOITURES 
DENILLE (couvreur – Temploux) ; srl JAMAR (construction – Les Isnes) ; LE 2020 (lounge Bar – 
Temploux) ; BRASSERIE 5020 (Suarlée) ;  HAVIBAT (construction – Temploux). 

 Jean-Marie Desmet 
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Chaussée de Nivelles, 274 
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Anniversaire au club de Gym 
La première mention du Club de Gym dans Temploux Infos date d’avril 1987, mais André Vranckx était 
déjà Président du club depuis plusieurs années ! Le Club de Gym de Temploux a ainsi eu le plaisir de 
fêter les 80 ans d’André, dont 40 ans de présidence. Si vous aimez les détails croustillants, n’hésitez 
pas à relire le Temploux Infos 351 de novembre 2017. 

L’anniversaire surprise a bien sûr eu lieu à la Plaine des Sports, le Club de Gym ayant activement 
contribué à sa réalisation, notamment par une participation systématique de ses membres à la 
Brocante de Temploux comme le montrent les tee-shirts       . 

Le Club de Gym, c’est aussi du Badminton ! (Entraînement, Technique, Matches… et beaucoup de 
transpiration !)  

Pour nous rejoindre, passez par ici : www.temploux.be/gym 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du padel à Suarlée 
Dans notre numéro de janvier 2022, nous vous parlions de la création d’un complexe à Suarlée (à 
l’intersection de la chaussée de Nivelles et de la rue de la Grotte) comprenant six terrains de padel et 
six terrains de squash ainsi qu’une salle polyvalente de près de 200 m², des salles de réunion et un 
club-house. 

Depuis lors, plusieurs bruits ont couru au sujet de ce projet : abandon pur et simple ou reprise par 
d’autres promoteurs. Fin juin, le Comité de village de Suarlée a rencontré les initiateurs du projet qui 
ont confirmé l’intérêt d’un nouvel investisseur actif dans l’immobilier en Wallonie ; il a fait connaître 
ses exigences spécifiques, notamment rationaliser le projet en raison de la hausse des coûts des maté-
riaux et de l’énergie. L’objectif de cette personne serait principalement la gestion du foncier (sportif). 
Il ne s’occupera donc pas de la gestion sportive mais recevra un loyer des exploitants gérant les diffé-
rentes activités prévues sur le site (location de terrain, brasserie, kiné, …). 
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D’une rive à l’autre 
Nous y voilà ! De réflexions en hypothèse, après ces deux mois (voir Temploux infos de juillet), il est 
temps de lever les poutres ! Ces braves amis de Temploux après l’effort pouvaient exprimer toute leur 
joie. Jacky Perpete, le coureur de fond, celui qui avale les kilomètres. Gérard Rase, une locomotive 
(train-train), toujours là pour aider et rendre service. Hubert Sauvage, le Gaudy de Temploux;, la 
Sagrada Familia n’a pas de secret pour lui. Didier Fothomme, une pointure dans son genre, des 
projets plein la tête, un meneur. Le benjamin de cette belle équipe, celui qu’on ne présente plus, 
Claude Duchesne, tout en harmonie, la main posée sur la poutre semble déjà vouloir pianoter et 
donner le tempo du bon moment passé ensemble ! Je vous aime ! 

Bernard Smet 

La philosophie du projet reste la même mais il 
y aura une nouvelle enquête publique dans la 
mesure où le bâtiment va changer d’aspect : 
On passe de deux blocs à un seul bloc plus 
grand. La superficie générale diminue (de 
3200m² à moins de 3000m²). Exit les 6 ter-
rains de squash et on passe de 6 à 9 terrains 
de padel. Il y aura toujours un restaurant 
(entre 60 et 70 couverts), des salles de réunions et des locaux prévus pour une activité comme un kiné 
du sport. L’isolation du bâtiment a été revue. Il sera mieux isolé et moins énergivore. Une nouvelle 
étude acoustique a été réalisée et montre que les activités sportives ne devraient pas générer de bruit 
pour les riverains.  

L’enquête publique relative au nouveau permis devait commencer mi-août. Les porteurs du projet 
espèrent avoir la conclusion et le permis pour décembre et commencer les travaux dans la foulée. 
L’ouverture serait prévue en automne 2024.  

Le dossier complet peut être consulté sur https://suarlee.claroline.com 

 

Le nouveau projet 



Le livre du mois 
 
PARADIS PERDUS - Eric-Emmanuel Schmitt  
Ed. Albin Michel, 2021, 576 pages. 

 

Eric-Emmanuel Schmitt est né le 28 mars 1860 à 
Sainte-Foy-lès-Lyon. Après ses études secondaires, 
il réussit le concours d’entrée à l’École Normale 
Supérieure et devient agrégé en philosophie en 
1983 puis docteur en 1987. Il occupe alors différents 
postes d’enseignement notamment à l’université 
de Chambery. Le succès de sa pièce Le visiteur en 
1994, l’amène à se consacrer exclusivement à l’écri-
ture. En 2002, il s’installe à Bruxelles et acquiert la 
nationalité belge en 2008. Il est membre de l’Aca-
démie royale de langue et de littérature françaises 
de Belgique et de l’Académie Goncourt. Il a écrit 
nombre de romans et de pièces de théâtre à suc-
cès, des spectacles musicaux et a lui-même joué 
dans plusieurs pièces. Il a entrepris de brosser l’his-
toire de l’humanité dans La Traversée des temps, 
nouveau cycle romanesque dont Paradis perdus est 
le premier tome. 

Le roman 

Nous rencontrons Noam lorsqu’il s’éveille d’un long 
sommeil quelque part au Liban non loin de Bey-
routh. Les informations qu’il découvre sur le monde 
le laissent rempli de questions et d’angoisse. Sou-
dain une idée s’insinue. Pour amener nos contem-
porains à réfléchir aux conséquences de leurs actes, 
pourquoi n’écrirait-il pas son histoire qui est un peu 
celle de l’humanité.  Car Il est né voici plusieurs mil-
liers d’années dans un pays de ruisseaux et de ri-
vières, au bord d’un lac devenu mer. En ce temps où 
il n’y avait pas d’école, l’instruction était partout. 
Tous les gestes enseignaient la vie : décrypter la 
nature, les plantes comme les animaux, assimiler 
les gestes d’hygiène, savoir cuisiner, réaliser des 
outils, des armes, des abris …L’enfance passait vite 
en ce temps-là, le début de la puberté sonnait l’en-
trée dans l’âge adulte. Noam fut uni à Mina qui lui 
donna quatre enfants.  

En face de sa tribu sédentaire qui cultivait le sol, et 
domestiquait des animaux, les Chasseurs toujours 
en route à la recherche de gibier ou de plantes 
étaient aussi des pilleurs. Panoam, le père de 
Noam, dirigeait le village recherchant la justice et le 
meilleur pour ses compagnons. Il avait renforcé les 
gardes en protection du village, appris à domesti-
quer des chiens, à réguler et conserver les récoltes. 

Aux yeux de tous, il 
était le guide incontes-
té du village. Dans le 
regard de Noam qui 
savait qu’un jour il lui 
succéderait, il parais-
sait parfait, inégalable.  

Jusqu’au jour où arrive 
Noura avec son père Tibor, le guérisseur, qui 
fuyaient leur village détruit par un glissement de 
terrain et cherchaient un nouvel asile. Devinant ce 
que sa communauté aurait à gagner de la présence 
d’un tel sage, Panoam les invite à s’installer. Noam 
est immédiatement foudroyé par la beauté, l’allure, 
le tempérament de Noura. Il souhaite l’épouser. 
Mais lors de sa demande son père répond qu’il se la 
réserve comme seconde épouse. Ainsi éclate 
l’image paternelle idéalisée par Noam. Peu à peu, il 
va découvrir que son père, loin d’être aussi parfait 
qu’il l’imaginait, ne pense qu’à lui et à son prestige. 
La rencontre fortuite de Barak, frère disparu de son 
père, lui apprendra encore davantage sur la duplici-
té paternelle. Désormais une iniquité irréversible 
dresse Noam contre Panoam.  

Devenu chef du village après une grave crise, Noam 
s’efforce de veiller au bien-être des villageois. Lors-
qu’il apprend par Tibor que l’eau du lac risque de 
monter et d’engloutir le village, il persuade un vil-
lage de constructeurs de barques de s’installer près 
de chez lui pour réaliser des embarcations qui pro-
tègeront des flots les habitants. De fait, un 
effroyable tsunami emporte tout dans sa fureur et 
conduit le bateau de Noé dans un océan inconnu. 
Ce sont de tout nouveaux défis qu’il devra affron-
ter. 

Qu’en penser ? 

Pour raconter l’histoire de l’humanité d’une façon 
attractive, l’auteur a choisi de mettre en scène un 
homme devenu immortel qui traverse les moments 
clés de l’histoire humaine.  
Le quotidien de ses aventures fournit les ressorts 
dramatiques qui donnent l’envie d’en savoir plus. 
Dans ce premier tome, la rivalité entre père et fils, 
le désir de posséder une femme, Noura, l’affronte-
ment du déluge sont ces moments de tension.  
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A travers ces péripéties, nous découvrons la ma-
nière dont vivaient nos ancêtres voici six ou sept 
millénaires. E.-E Schmitt s’est en effet documenté 
pendant des années afin de respecter au mieux les 
hypothèses des archéologues actuels. Il décrit éga-
lement les relations interpersonnelles et les 
méandres de la psychologie sociale, tellement 
proches de ce que nous vivons encore aujourd’hui. 
Déjà, l’homme était capable du meilleur et du pire. 

Les comportements politiques dénoncés aujour-
d’hui étaient déjà présents et l’autre, l’inconnu, le 
différent, déjà suspectés.  Tous ces aspects, habile-
ment traités par un romancier chevronné font 
l’intérêt et l’attrait de ce roman. Il faut juste dépas-
ser le prologue pour bien entrer dans l’histoire.    
 

Philippe Laoureux 

Molon, Namurois et Temploutois, Alain Antoine est 
le nouveau roi des menteurs de Moncrabeau 

 

Chaque année, le festival des menteurs de Moncrabeau (Lot-et-
Garonne) célèbre avec faste le meilleur affabulateur. Ce crack du 
mensonge est couronné Roi ou Reine des Menteurs. 
C’est Alain Antoine, seul Belge face à 10 candidats français qui a coiffé 
la couronne.  
Le vote répond à un rituel du XVIIIe siècle : chaque académicien, muni 
d’une salière et d’une cuillère en bois, attribue de deux à dix cuillères 
de sel en fonction de sa perception de la menterie. Alain a reçu 1.390 
grammes de sel pour 1.290 au deuxième. 

 
 

 

ENTRETIEN - REPARATION CHAUFFAGE CENTRAL 
SANITAIRE 

TVA et 
déplacement 

compris 

ENTRETIEN CHAUDIERE MAZOUT/GAZ   
DETARTRAGE CHAUFFE-EAU (gaz)  
DETARTRAGE BOILER électrique  
RAMONAGE cheminée, charbon, mazout, gaz          

RAMONAGE Insert (cassette)  

150 € 
129 € 
164 € 
70 € 
80 € 
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Rudi REMACLE 
Courtier 

 en assurances   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 SUR RENDEZ-VOUS 

Rue Carrière Garot, 15 
à Temploux 
 

081/56 69 86 ou  
081/56 77 19 

 

rudi@bureauremacle.be 
 

N° d'entreprise 0858.117.824 

Auto  
Incendie - vol  

Vie privée 
Epargne-pension 

 Protection juridique  
Assurance-vie  

Gestion des sinistres 
Hospitalisation 

Assurances 
professionnelles 

Placements. 


